
�  Marathon, 8h30. 
�  Blues Trottineurs : 

 poussins, benjamins et minimes, 8h45. 
 9 ans et moins (accompagnés), 9h45. 

�  Blues Fonceurs (10 km), 9h30. 
 

Contacts : marathon.blues@laposte.net 
� José CARDENAS, TØl.: 03 86 75 01 93 
� André KLABALZAN, TØl.: 03 86 75 93 19 
� Antoine SEGADO, TØl.: 03 86 75 10 91 
� Web : www.cc-ancylefranc.net/marathon 
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Cette année, 
> Classements par équipe. 
> Un suiveur à vélo par marathonien. 

5ème édition 

du Marathon 

 
3ème édition 

du 10km 

mesurage officiel 

Épreuve servant de support au championnat départemental de l’Yonne de marathon 



Règlement 
Article 1 Organisation 
La cinquième édition du marathon des "Blues Trotteurs" est organisée par Culture et Loisirs (Ancy-le-Franc) et le S.C.B. (Spiridon Club de Bourgogne).  
Article 2 Lieu et date 
Le marathon se déroulera sur le territoire de la Communauté de communes du canton d’Ancy-le-Franc, le dimanche 25 mai 2008. 
Article 3 Parcours du marathon  
Mesuré officiellement (42,195 km), le tracé aura pour origine le camping d’Ancy-le-Franc, puis traversera les communes de Ravières, Nuits-sur-Armançon, retour sur Ravières et par le chemin de halage du 
canal de Bourgogne jusqu’à Chassignelles, puis de nouveau par la route de Cusy, Argenteuil-sur-Armançon, Pacy-sur-Armançon, Lézinnes, Argentenay, Ancy-le-Libre et l’arrivée à Ancy-le-Franc au camping. 
Article 4 Parcours du 10 km 
Le tracé aura pour origine le camping d'Ancy-le-Franc, puis après une boucle dans la commune traversera la commune de Chassignelles, empruntera le chemin de halage du canal de Bourgogne, retour au 
camping d’Ancy le Franc pour l’arrivée. 
Article 5 Horaire et délais 
Le départ sera donné à 8h30 au camping pour le marathon, et à 9h30 pour la course des 10 km. Temps limité à six heures pour le marathon et deux heures pour le 10 km. Les organisateurs se réservent le 
droit de retarder l’heure de départ. 
Article 6 Signalisation et ravitaillement 
Le parcours sera fléché au sol et par panneaux verticaux (indication du kilométrage). Tous les cinq kilomètres, boissons et aliments énergétiques seront proposés. 
Article 7 Sécurité 
Elle sera assurée par les moyens suivants : une équipe de la Sécurité Civile, des commissaires de courses et des signaleurs, un médecin présent pendant la course, et des liaisons radios et téléphone. 
Article 8 Assurances 
Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance "responsabilité civile". Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombera aux non-licenciés de 
s’assurer personnellement. Les organisateurs ne sont pas tenus responsables des  incidents, vols, dégâts pouvant intervenir aux équipements, matériels, voitures et objets appartenant aux concurrents, avant , 
pendant et après la course. 
Article 9 Engagements et inscriptions 
Les engagements devront se faire individuellement sur le bulletin ci-joint (ou photocopie) avant le 18 mai 2008, accompagné du règlement par chèque de 15 € (à l’ordre de Spiridon Club Bourgogne) à 
André Klabalzan, Ferme de Chaumeronde, 89700 Yrouerre. Le jour même 20 € d’engagement devront accompagner le bulletin d’inscription, (entre 6h30 et 8h15). Aucune inscription par téléphone ne pourra 
être validée. Les organisateurs se réservent le droit d’arrêter les inscriptions à tout moment. Aucun frais d’engagement ne sera remboursé. 
Article 10 Dossards 
Aucun dossard ne sera envoyé par la Poste ou tout autre moyen, ils ne seront délivrés que le jour de l’épreuve (stand "inscriptions et engagements") entre 6h30 et 8h15. Les dossards seront fixés sur la  
poitrine de façon visible.  
Article 11 Participation 
Course ouverte aux handisports et réservée aux catégories : espoir, seniors et vétérans, femmes et hommes, licenciés ou non. Chaque participant court sous sa propre responsabilité en dégageant celle de 
l’organisateur. 
Article 12 Certificats médicaux 
Vous êtes licencié(e), joignez une photocopie de votre licence (certifiée conforme) à votre bulletin d’inscription. Vous n’êtes pas licencié(e), vous devez fournir un certificat médical de non contre-indication de la 
course à pied en compétition sur marathon, datant de moins d’un an ou d’une photocopie du dit document signé, daté et certifié « copie conforme à l’original ». 
Article 13 Classement 
Un classement individuel et par équipe (5 coureurs) par catégorie sera établi et porté à la connaissance des participants. 
Article 14 Récompenses 
A 15h30, remise des coupes aux premiers de chaque catégorie et des maillots de l’épreuve à l’arrivée de chaque participant (des coupes « fantaisies » seront également attribuées). 
Article 15 Arbitrage conditions de participation 
Respecter le règlement dans son intégralité sous peine de disqualification. Accomplir dans son intégralité le parcours déterminé par les organisateurs. Respecter les services de sécurité, les commissaires de 
courses et les signaleurs.  
Avoir réglé le montant de l’engagement. Avoir fourni les photocopies de licences ou certificats médicaux. 
Article 16 Conditions de course 
L’épreuve de style "libre" accepte également les randonneurs et marcheurs, dans le respect intégral du règlement et sans classement particulier. 
Article 17 Accompagnateurs 
Chaque marathonien pourra être accompagné par un seul « suiveur à vélo », muni d’un dossard particulier, retiré le jour de l’épreuve aux horaires mentionnés ci-dessus. Une participation de 5 € sera  
demandée pour accès à tous les postes de ravitaillement. Les accompagnateurs pourront rejoindre les coureurs à partir du kilomètre n°1 et devront les quitter avant l’arrivée au camping. 
Article 18 Divers 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le présent règlement sans avis. 

BULLETIN D’INSCRIPTION (valable pour une personne et à découper) 
 
> Nom : ………………………..……………………  Prénom : ………………………..……………………     Date naissance : …… / …… / …...………. 

 
> Course : Marathon ~ 10 km 
 
> Sexe* :        M        F               Catégorie* :     Handisport      Espoir      Senior      V1      V2     V3      V4  
 
> Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………… 
 

code postal : ………………………  Ville :  ……………………………………..……………….…………………       Tél. : …… / …… / …… / …… / …... 
 

> Licencié* :      O      N              Nom du Club :  ………………………….…………………..……….   Sport :  ………………………….…..…………….. 
 

⇒ Règlement "MARATHON" : 15 € avant le 18 mai 2008  ~  20 € le jour même 

⇒ Règlement "10km" : 7 € avant le 18 mai 2008  ~  10 € le jour même 

⇒ Pasta Party : 5 € 

⇒ Courses gratuites pour les enfants.  

chèque à l’ordre de Spiridon Club Bourgogne   
 

~ JOINDRE OBLIGATOIREMENT UNE COPIE DE LA LICENCE OU DU CERTIFICAT MEDICAL AVEC LE REGLEMENT ~ 
 

Fait à : …………………………………………………………………………………………….…., le …… / …… / …...………. . 
 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement conformément à l’article 6 de la loi 99-223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des sportifs et la lutte contre le 
dopage. Les licenciés devront présenter obligatoirement leur licence ou photocopie. Les non licenciés  devront obligatoirement fournir un certificat médical (ou photoco-
pie certifiée conforme par le coureur) de non contre-indication à la course à pied, datant de moins d’un an. 

*Rayer les mentions inutiles 
 

Signature (précédée de la mention lu et approuvé) : 

*-*-*-*-*-*   Dossier complet à envoyer à : André Klabalzan ~ Ferme de Chaumeronde ~ 89700 YROUERRE   *-*-*-*-*-* 




